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ARTICLE 72

Compléter l'alinéa 2 par le mot :

« dynamiques ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le caractère d'un paysage résultant de l'action conjointe des sociétés humaines, du monde vivant et 
du milieu abiotique, il est utile de caractériser ces interrelations, afin de rappeler que le paysage est 
par définition en constante évolution.


